
JEUDI, 1» 
n 

ter. daa* des condition* raiseoaabks pour exécu-
ta? 1 M t m p i i t M i w t H l i l u . 

M. DajffML — . L a Commission des crédita a 
MU unanime, exception faite do. la v o u de M. Al-
SaWrt Thomas, à approuver le texte proposé par 
l a Gouvernement. 

SQL Thomas et Blum insistent pour le »ote da 
h a r amendement. 

M. IHrat. — La Commission des crédits accep
terait des dispositions stipulant que s'il » a un 
seul bénéficiaire pendant l'année 1020. il sera 
nais de cote, en attendant la fin des négoeiationa 
avec le* Compagnies. 

V . Thomas maintient son amendement. 
»». Lseslr . — I-a discussion ne peut pas se 

proknrer. .Te demande le renvoi dp 1 amenae-
Btent à la Commission. . 

l ie renvoi combattu par 1» gnnvrrnement et la 
eemmis«ion est r e n o n c é par 4^7 contre DR. 

M. Thomas demande dp nouvelles explications. 
M. Pérot. — L'amendement que vous présen

tes Ira i rencontre du but que nous poursnirona 
qui est d'améliorer la situation des réseaux, 
n a i s je me jotaa a TOUS pour d e m , i n a > r , , a . , * 0 ' J : 
reniement on ensneement formel sur • _ • » • » 
du projet de loi relatif aux statuts définitifs des 
Compagnie*. I — 

M. Claveill*. — Je prends l'enracement que ce 
projet aara déposé avant trois mois. 

L'amendement Thomas ct.t repoussé par 4 - 8 
contre 128. „ w „ rf_ 

L'article 2 est adopté avec une addition de 
M. Léon Blum accepté* par le gouvernement et 
la commission. , . _ t . 

L'article 3 (affectation des recettes), est voté 
avec un amendement de MM. Cbassaigne-Coyon 
et Noblemaire. le* Communies ne continueront 

Lias a prélever un aorpla* dp recette* dès que 
i situation sera redeveniie normale. 

VOTE DU PROJET 
L'ensemble du projet relatif au régime des 

chemins de fpr est adopté par 4SI contre 11*. 
M. Sergent dépose le projet de loi r * t m , . r d « 

hénat au sujet du régime aplrlal oc 1 Algérie; il 
en demande la discussion immédiate, qui est or
donnée. Sur rapport favorable dp M. Honorât, 
la Chambre adopte pur 454 voix ce projet de loi. 

CLOTURE DE LA SESSION 
M. Nail monte * la tribune et lit le décret de 

rloture de la session extraordinaire. Séance, le
vée a 2 0 h. 50. Prochaine *éanc< 
v k r . 

mardi 13 jan-

LES IMPOTS DES DÉMOBILISÉS 

Les mobilisés doivent en principe tous les 
impôt* échu, de 1014 a 1910. sauf la côte 
pWaonnclle mobilière pour ceux d'entre eux 
qui n'ont pas 5.00<> franc* de revenu et à 
condition de demander le deprOvetnent. 

Il est certain que l'administration se mon
trera « bienveillante ». soit par des remises 
faites a titre gracieux, soit par des délais ac
cordé» pour les paiement.-. 

Ainsi. 11 est d'ores et déjà entendu qu il 
sera fait remise complète des patentes nus 
mobilisés dont les établissements ont été fer
més pendant la durée de cette fermeture. Des 
dégrèvements pourront ainsi être accordes 
suivant les pertes occasionnée.-, par l'étal de 
guerre au commerce des mobilisés. 

l'our les propriétaires, ils restent soumis a 
la loi du 0 mars 11I1N. qui leur permet d'ob
tenir ries réductions d'impôts proportionnées 
A la diminution de leurs revenus immobi
liers. 

*• 

UN SOUVENIR 
DE LA DÉFENSE DE VERDUN 
Un monument a Drlant et a se* chasseurs 

(56" et 59 Bataillons) 
Sur l'Initiative de M. Maurice Barrés, un 

Comité vient de se former, sous la présidence 
de M. Paul Desclianel, Heur l'érection, au 
bois des Caures. d'un uiouVment au coloucl 
Priant et à ses chasseurs. * _ 

Tout le monde a encore présent a l'esprit 
ce premier grand épisode de la bataille de 
Verdun oê les chasseur» de Priant se couvri
rent de gloire au priiL du plus .-ublinie des 
sacrifiées. 

Le Comité vent édifier uu monument qui, 
tout en commémorant i'*t événement, glo
rifie « le chasseurs • dout le colonel Driant 
était le type le plus pur et le plus parfait._ 

Ce monument, élevé dans le bois des Cau
res, fl quelques SB êtres de l'ancien poste de 
rotnmandenient du colonel Driant, restauré, 
dominera un petit cimetière où seront ras
semblées les nombreuses tombes françaises 
et amérteaines épetfsen dans 1" bois repris 
pur nos héroïques alliés rn octobre 1018. 

Les souscriptions seront reçue* chez M" Si
mon, notaire, ancien capitaine au 59* ba
taillon de chasseurs. 20, Boulevard Saint-
Jlichel, & Paris. 

LE NOUVEAU TARIF 

.•«ANVIE.R 1920 --L. ilOIHW1 <** « • 

Service municipal des eaux 
de Roubaix et de Tourcoing 

Le Serv ice Municipal des E a u x de Kou-
sa i s -Tourco ing nous c o m m u n i q u e : 

L« nouveau tarif de* eaux a partir du 1er jan
vier 1920, voté par la Commission intercommu
nale des Eaux de Kouba.x et de Tourcoing e s t 
le suivant : , 

Eau aatabi*. — Le mètre cube, 0 fr. 70 (le mi
nimum est supprimé i. 

Eau Se la Lys. — De 0 ù 4.000 m.3 par tri
mestre, 1* mètre cube. O fr. KO; de 4.000 a 30.000 
mètres cuba* par trimestre, ht m. cube, 0.30; au-
delà de aO.000 mitres cubes par trimestre, le 
mètre cuba, 0.10 (le minimum est supprimé). 

Service* eoatmanaux et hospitaliers. — Eau 
notable. 1* mètre cube, OiiO; eau de Lys, le m. 
:ube, 0.30 (le minimum est supprimé). 

— i _ — — 

L'APPLICATION 
de la CONVENTION TEXTILE 

à Tourcoing 
LES GRÈVES TERMINÉES 

IJ noua revient que le conflit qui avait 
éclate dans l'industrie textile, à Tourcoing, 
serait termine. On annonce, pour vendredi 
matin, 1* reprise du travail dans les mai
sons en grère. 

Questions Sociales 
. et Ouvrières 

oou.8 ce titre, nous voudrions donner Ici 
quelques notes ou indications sur les gravis 
problèmes sociaux et ouvriers qui nous pré
occupent tous en co moment. Dans une ag
glomération comme celle >dc la, région de 
Koubaix-'i'ourcoing, on est sur de trouver 
d'innombrables lecteurs, et l'on • chance de 
rencontrer aussi une élite intellectuelle — 
dans toutes Kg c:a*ses — qui les recueillera 
avec intérêt et peut-être avec profit. 

• Tant d'idées sont soulevées à l'heure ac
tuelle, on édite tant de livres et de brochu
res, on publie tant de documents, on pro
nonce — et on prononcera — tant de 
discours, qu'il est relativement facile de 
cueillir quelques épis dans cette abondante 
moisson. 

Et pour mettre do l'ordre dans les idées, 
commençons aujourd'hui par tracer en quel
ques lignes le schéma de la situation so
ciale 

1" D'abord, nous sommes en train d'assis
ter à la mort et à l'enterrement du libéra
lisme économique. Ce régime qui taisait de 
la liberté, au lieu de la justice, la, loi fonda
mentale des rapports sociaux, touche à sa 
fin. Pris depuis 50 ans entre, deux feux : le 
feu socialiste qui lui tirait dessus à boulets 
rouges, et le feu des catholiques sociaux et 
des démocrates chrétiens qui, par une argu
mentation solide, démontraient son impuis
sance et sa nocivité, il va débarrasser le 
monde de son cadavre qui entravait la mar
che du droit et encombrait la route du pro
grès social. 

On a dit, il y a longtemps, que le Socia
lisme était, dans la pensée de la Providen
ce, le fossoyeur du libéralisme économique. 
Les croque-morts peuvent faire leur beso
gne : enterrement très civil, bien entendu. 
A régime sans Dieu, enterrement-sans Dieu. 

2" A ce régime anti-ouvrier et anti-ehré-
tien, en succède un autre : celui de l'Asso
ciation professionnelle sur tous les terrains 
On refait les professions. Enfin ! Le syndica
lisme coule à pleins bords, suivant une for
mule connue. I» n'y a pas là nie quoi faire 
trembler, au contraire. Aucun médecin, que 
je sache, n'a trercblé de voir se refaire un 
organe atrophié. Or, le syndicalisme, dans 
le sens sérieux d'i mot, reconstitue des orga
nes nécessaires d.i corps social. 

3° Mais pour faire quelle besogne et rem
plir quelles fonctions, le nouveau régime 
nous arrive-t-il. grandissant et parvenu a 
1 âge de la virilité? 

— Pour faire la révolution bolchcviste, 
répondent" d'abord les socialistes- Les >n-
fants terribles du'parti le disent ouverte
ment : les antres se contentent de le penser, 
pour le moment, dit-on. On le verra bien 
un jour. 

— Pour réformer les abus du monde du 
travail, disent beaucoup d'ouvriers et d'em
ployés sensés ; pour obtenir un salaire vital 
par lo contrat collectif désormais reconnu 
comme neerssaire. 

— Plus qur cela, tiiient d'autres qui scru
tent mieux les desiderata des personnes, 
comme les possibilités des chose* : c'est pour 
transformer lentement le mode actuel de 
production et de répartition des fruits du 
travail. 

L'évolution se fait rapide : on brûle les 
étapes. 

Et récemment, l'illustrp abbé Potti»r 
exposait, dans un discours aux Ouvriers 
réunis de Charlcroi, comment il entendait 
cette transformation, qu'il souhaitait v iir 
entrer dans le programme des catholiques 
de son pays. 11 faut, dit-il, « donne • au 
quatrième Etat, dans l'ordre politiqjs et 
économique, la place à laquelle le p , r t^ u n c 

ascension incompressible et que consacre la 
justice sociale ». 

Ainsi s'exprime cet éminent théologien. 
« Ascension incompressible «, « Justicf éo-
ciaie », ce sont des paroles graves et qui 
font réfléchir. i 

Il faudra donc parler de tout cela et tenir 
les lecteurs au courant. 

•1° Mais pas d'illusion ! Au-dessus de ce 
monde du travail qui se reconstitue, s'orga-
r.isme, se réforme et se transforme, il s'est 
luriné, — ou plutôt à la faveur de la guerre 
mondiale, il c'est développé — un formi
dable capitalisme qui opprime les travail
leurs (j'entends les patrons aussi bien que 
les ouvriers), par l'accaparement du marché 
des matières premières, par la hausse fan
tastique des produits, et ainsi sans travail 
pompe tous les fruits du travail. Là reste 
toujours le gros point noir de la situation, 
et c'est contre ce vampire que la guerre 
juste éclatera un jour. Au lieu de s'attaquer 
sottement au Patronat, qui travaille et fait 
travailler -»es capitaux, et qui,, générale
ment, dans "nos régions du moins, ne. de
mande qu'à être juste et bienfaisant, on 
s'attaquera à ee tyran mystérieux qui an
nihile ou paralyse les meilleures organisa
tions et les meilleures législations sociales. 

5° Enfin, nous ne serions pns complet dans 
ee bref exposé de la situation, si nous ne 
signalions pas l'état moral du pays qui en 
est un des facteurs les plus importants. 

Une incroyable frénésie_ du gain par tous 
les moyens, quels qu'ils soient, une maladive' 
horreur du travail, un lamentable déver
gondage des mœurs privées et publiques, 
d'ans une partie des classes supérieures 
comme dans une partie des classes infé
rieures, attir nt l'attention des moralistes et 
compliquent la tache des sociologues et des 
réformateurs. 

Justice. Travail, Religion, sont des motB 
que tout homme public devrait répéter cha
que jour avec insistance, pour que le monde 
énervé réapprenne à entendre leur noble 
appel et à suivre Veurs sages leçons-

Maintenant que nous avons jalonné en 
quelque sorte la route, il nous sera plus 
facile, dans les chroniques suivantes, de la 

parcourir avec ordre, et sans risqujer ' de 
mous y égarer. ' Disons, en terminanf, que 
BOBS répondrons volontiers à toutes les dif
ficultés ou questions qu'on voudrait nous 
aidresser par l'intermédiaire du « Journal de 
Roubaix », si accueillant à tout ce qui a 
trait au bien-être de la classe ouvrière et à 
la prospérité de l'industrie roubaistenne. 

Et puisque c'est la mode de tout résumer 
avec quelques lettres, et que la base morale 
dé toutes les réformes est : Justice, Travail, 
Religion, nous signerons : 

J . T . R . 

LES PENSIONS 
MILITAIRES 

Ai Veuves. Orphelins et Ascendants 
La suppression des allocations militaires à 

compter du 15 novembre 1019, a mis les 
veuves, orphelins et ascendants des militai
res décèdes ou disparus au cours des hostili
tés dans une situation difficile. Pour y remé
dier deux décrets ont institué en leur faveur : 

1* Une avance sur pension ; 
2° Un acompte spécial. 

AVANCES SUE, PENSIONS 
Le décret du 20 octobre a prescrit de délivrer à 

tôt» les ayant* droit à pension ou allocation un titre 
d' allocation provisoire d'attente. 

Ce titre comprend cinq coupons peyebles.le premier, 
le dernier jour de U quinzaine où le titre «et établi, 
les autres de trois mots en trois mois. 

Les sommes à percevoir correspondent exactement 
au montant de la pension augmenté des majorations 
pour enfanta légitimes ou naturols reconnu» et âgée 
de moins de 18 ans. 

Le paiement est effectué par U Percepteur fur pré
sentation du titre d'allocation d'attente. 

Ce titre est établi d'office par le Sous-Intendant 
militaire. Les intéressés n'ont aucune demande a pro
duire, aucune formalité à remplir. 

ACOMPTES 3TJB PENSIONS 
Le décret du S décembre 19irt a prescrit de payer 

aux ayante-droit à pension ou allocation un acompte 
spécial qui se cumule ave? les allocations d'attente 
prévues par le décret du JO octobre 1010 précité. 

Cot acompte no sera consenti qu'une seule fois sur 
les arrérages de leur pension ou allocation et d'après 
le taux fixé ci-après : 

I e Veuves et orphelins. — Caporaux et soldats, 
150 francs; sout-officiers et assimilés, S00 francs; 
sous-lieutenants, lieutenants et assimilés, 300 francs; 
capitaines ou assimilés. 400 francs; chefs de bataillon 
ou d'escadron ou assimilés, 500 francs; lieutenants-
colonels. coicneU ou assimilés, 600 francs; officiers 
généraux ou assimilé». 800 francs. 

Cet acompte spécial est uniformément augmenté, 
quel que Boit le grade du militaire rfécédô ou disparu, 
do 50 francs pour chacun des enfants ouvrant droit 

J» Ascendante. — Quel que «oit 1e grade et leur 
ayant-cause : pour ceux ayant droit à une allocation 
d'au nfoins 800 francs, 150 francs; pour les autres 
ascendants. 75 francs. 

Les acomptes ainsi consentie seront ultérieurement 
dodui.s du ninnUot du rappel des arrérages do pen
sion ru allocation revenant aux bénéficiaires. 

Pou» pouvoir bénéficier des dispositions ci-dessus, 
les a-nnts-drett devront adresser sans délai leur 8e-
mande au Sous-Intendant militaire de Lille-Pensions, 
1P. rue Marais, s'ils ne l'ont déjà pas tait, y déposer 
in.m>''aiatcment leur dossier de pension ou d'alloca
tion 
r La demande doit C-tre faite sur papier li^re et don

ner lea indications suivantes : 
!• hanse, prénom* et adresse du demaaù'nr (VU 

s'açii d'une veuve, y ajouter son nom do iei Dé fille). 
2» Njm. jr'uoms. tirade et corps d'aff^ct.vion du 

militaire toM le décès va le disparition ouvr» droit 
ù i ensioa 

Le j j-fniert des acompte* spéciaux sera effectué 
par mandat-nos te à domicile, sans aucun dérangement 
pour les intéressés, par les soins do dépôts désignés 
k cot cà'et. 

X2APPEL DES ÂBBXBAGE8 
La pension esi duo à compter du jour de le mort 

ou do la disparition de l'ayantcause.. 
Lee tMres d'allocation d'attente ont peur point 

de départ le 10 novembre 1910. 

Le rappel des s o m m e s rjul pourraient ê tre 
duos pour la pér iode antér ieure à ce t t e da te 
sera effectue "au moment du paiement des 
premiers arrérages de la pension, lorsque les 
intéressés seront en possession de leur titre 
définitif. 

lîi Militaires titulaires d'une pension 
d'infirmité. 

Leé militaires titulaires d'une pensloà fTin-
tirmité délivrée sous le régime de lartoi do 
1831, peuvent, par application de l'instruc
tion ministérielle du 7. décembre 1919, de
mander l'échange de leur titre de pension 
contre un titre d'allocation d'attente dont le 
montant sera calculé d'après les taux de pen-
MOU annexés a la loi du 31 mars 1919. 

Dans ce but. les ayants-droit peuvent, dès mainte
nant, adresser .une demande au Sous-Intendant mili
taire de Lille Pensions. 18. rue Marais. 

Ils doivent obligatoirement joindre à cette de
mande : 

1° Leur titre de rersion eprèe avoir (t'ila le dési
rent) perçu 1rs arrérages échus. 

-° Un certificat délivré par l'Autorité préfectorale 
et constatant leur non inscription sur les listes de 
l'allocation aux petits retraités de l'Etat ou leur 
radiation dee dites listes. 

S° a) Soit nne attestation signée d'eux mention
nant qu'ils ne peuvent pas prétendre à des majora
tions pour ecfanîs. 

b) 6oit lus actes de naissance (et evec certificat de 
vie collectif délivré par le Maire) dee enfante ouvrant 
droit à majoration de pension. 

c) Soit si les actes de naibSitnre on* déjà été four
nis par les requérants on certificat délivré par le 
Maire de la Cotuniuno du leur domicile ou do lei 

« S n 6 ^ - ; , - - ~ - ~ HessVI 

GutoDip Locale 

nrienc attestant V 
tir I ' , 

des enïanls à la \date 
at et faisant connaître 

; les noms, prénoms, dato de naissance et la filiation do 
I ces enfants et indiquant l'autorité i laquelle les actes 
• de naiEsanee ont utë adressés par les ayants-droit. 

Dès que le sous-lieutenant militaire sera en posses-
I sion des demandes et dee pièces à l'appui éaumerées 
I ci-dessus, il enverra à domicile, eux intéressée, un 
j titre d'allocation d'attente établi dans le même tonne 
j que celui employé pour les veuves et aecendanta> (para

graphe ci-dessus) et dont le montant est payable dans 
les mêmes conditions. , 

| Les allocations provisoiltes d'attente seront pré-
{ comptées sur les arrérages de la pension définitive 

dans les conditions qui seront fixées ultérieurement, 
de concert entre les Ministres des Finances et de la 
Guerre. 

Il reste entendu que les dispositions ci-dessus ne 
s'appliquent qu'eux cv militaires en possession d'an 
titre de pension définitive calculé d'après les taux 
fixés par la loi de 1631. 

Les autres mi l i ta ires en i n s t a n c e de p e n 
s i o n d o i v e n t recevoir des t i tres d 'a l locat ion 
proviso ire d*attente, modè l e A ou B prévus 
pur l ' ins truct ion d u 1 8 ju in 1 9 1 9 . 

LES AGENTS^DE U ENNEMI 
WIART EN CONSEIL OE GUERRE 

Wiart passera devant le Conseil do guerre 
dans le courant de janvier, mais on ne sait 
où l'audience pourra avoir lieu, la salle de 
la Citadelle étant trop exiguë, et celle du 
Palais étant retenue 

m ROUMIX 
AUJOURD'HUI, JEUDI I*' JANVIER : 

Aujourd'hui, Circoncision ; demain, saint Ba
sile. 

I " jour 4e Vanne*. 
Soleil : Itérer à 7 h. 46 ; coucher, à 16 h. 07. 
Lur-c : Premier quartier uu 30 décembre ; 

•pleine lune, le 5 janvier. 
Ecole nationale des Arts industriels : Muaéea 

ouverts de 14 & 15 h. 80. 
A 15 h. 8 0 at 20 h. : c L a Mascotte » à l'Hip

podrome. 
A 15 b. et 20 b. 80 : c L a Tosca » au Caslno-

Palacc. 
Pharmaciens de farde : MM. Ferraille, 81 , rua 

de Lille ; Didrv. rue Notre-Dame ; Deleporte, 
rue du Moulin, 116. 

DEMAIN, V E N D R E D I S JANVIER : 
Saint Baeile ; samedi, sainte Geneviève. 
Soleil : Lever, 7 h. 46 ; coucher, 1G h. 03 . 
Lune : Premier quartier du 30 décembre 1019; 

pleine lune, le 5. 
Ecole nationale des Arts industriels : Biblio

thèques, ouvertes de 0 à 12 h. et de 14 à 20 h. 

L'année de la Renaissance 
-1010 aura été, pour notre chère et grande 

ville, l'année de la Renaissance dans la pin-
part des domaines. 

Renaissance industrielle et commerciale, 
pour parler d'abord de celle dont les eCets 
sont le plus matériellement visibles. Ah! la 
vaillante population du Nord, toujours dure 
an labeur, malgré de longues et cruelles 
années de souffrances et d'angoisses qui 
auraient pn l'épuiser! Vous souvenez-vous de 
cet inquiétant aspect de chômage sans fête 
qu'était celui de Roubaix an seuil de l'année 
enfuie? Comparez-le u celui qni nous a été 
donné dans ces derniers jours. Et, malgré les 
accrocs que rencontre encore sa marche sur 
la voie dn progrés, vous élevant au-dessus de 
ces accidents inséparables de tous les efforts 
humains, dites-vous bien que ce spectacle est 
réconfortant. 

Ce qui dépond d'elle, Roubaix l'a fait pour 
sa renaissance économique : sa conduite rend 
pins pressant encore vis-5-vis d'elle le. devoir 
de l'Etat : réparer sans délai, aux frais de 
l'ancien oppresseur, vaincu, tous les domma
ges subis pour la cause commune. 

Renaissance sociale. D'abord parce que la 
famille, ceUnle organique de la Société, a ru, 
chez nous, en plusieurs manifestations, ses 
droits et privilèges définitivement affirmés et 
reconnus, en attendant une consécration 
législative que la ténacité des ligues et asso
ciations de chefs de familles nombreuses 
saura* bien imposer. 

Renaissance sociale aussi parce que, en 
dépit des conflits qui semblent juson'à pré
sent leur seul résultat, les premières ébauches 
de contrats collectifs du travail nous ont 
apporté le précieux indice de la volonté d'or
ganisation qui agite le monde du travail. 

Renaissance politique aus^i. Oui, malgré 
l'apparent paradoxe d'une telle affirmation à 
propos d'une année qui n'a donné, le 16 No
vembre, dans notre ville, au parti de l'ordre 
et de la Patrie, qu'une victoire sans lende
main. Renaissance politique quand même, 
parce que les insuccès que nous regrettons 
ont eu, du moins, l'heureux effet de fouetter 
le zèle, qui a paru parfois un peu lassé, des 
uus ou des autres ; parce que, nous le savons, 
au sein de. la jeune génération, de « ceux 
qui montent u, bouillonne la sève de tous les 
dévouements envers la société nationale, 
envers la Patrie, que le sacrifice des aines 
leur a appris k bien connaître. 

Nous dirions enfin : Renaissance reli
gieuse si les quatre années de guerre avaient, 
comme sur toutes choses. Jeté un voile sur 
tes sentiments croyants du peuple de Rou
baix. Mais il n'en a pas été ainsi : fidèles 
toujours a une religion qui se prouve en se 
justifiant par tous les événements humains, 
joies et douleurs, dont elle donne la seule 
explication, les catholiques de notre ville l'ont 
pratiquée publiquement cette année dans ses 
onze paroisses et ses chapelles, comme ils 
l'ont toujours fait, avec sirapMHté. avec ron
deur et générosité. O 

lillO a été l'année de la Renaissance. Puis
que cette heure est celle des souhaits, souhai
tons que 1920 soit l'année de la Prospérité 
pour Roubaix. 

A. T. 

L'EXPORTATION 
DES LAINES ARGENTINES 

La Chambre de commerce de Roubaix nous 
communique : 

La fin du mois de septembre a marqué le terme 
de la saison lainière correspondant à l'exercice 
1918-1019. 

Le nombre des balles de laine de 420 kilos 
l'une, embarquées à destination de l'étranger, 
s'est élevé, au cours de cette saison, au chiffre de 
SSOjOM, soit une augmentation insignifiante de 
1.065 balles, par rapport au chiffre correspondant 
de la saison précédente. 

I/es exportations effectuées efi 1916-1917 
avaient atteint un chiffre beaucoup plus élevé 
t l l i m i balles). 

Au peint de vue des lieux de destination, les 
expéditions, au cours des deux saisons envisa
gées, se sont réparties respectivement comme il 
suit : 

1917-1918 1918-1919 

Por t s des Etats -Pnis . 209.528 132.886 
Ports français 2'i.834 6G.95.1 
l 'orts du Royaume-Uni 6.'_"26 23.740 
Cènes 21.835 16.821 
Ports néerlandais 100 12.093 
Anvers » 9.674 

.Barcelone 9.10K 9 5 7 5 
Divers 1 7 J 7 0 17.542 

288.001 289.086 
La part des ports français dans ces importa-

tions a été la suivante : 

. „jmmm . • = = = = » S S « * S * J B B S a B B r ' S " 
1917-1918 1018-1010 

La Havre l Ô 7 2 5 2 8 * 7 7 
Dnnkerque » 28.687 
Bordeaux T.150 8.875 
M a n a m a 8.959 4.616 

81 les chiffres globaux correspondant aux deux 
derniers aa balancent sensiblement, le tableau 
qui précède met, par contre, en lumière la diffé
rence considérable existant entra ces deux pério
des, quant à la distribution géographique du pro
duit rendu. Les ventes effectuées aux Etats -
Unis, après avoir atteint près des trois quarts 
du total général, n'ont plus rfbsorbé en 1018-1919 
que les 43.4 p. 100 de la laine expédiée outre
mer. La différence, soit près de 80.000 balles, 
s'est acheminée vers les ports britanniques, néer
landais et vers Anvers; dans une mesure plus 
large; encore vers les ports français. A noter 
également une diminution dans les quantités dé
barquées en Italie. 

La preaae locale escompte que la reprise d'ac
tivité de nos filatures du Nord et de celles de 
Belgique permettront d'écouler des quantités de 
plas en plus grandes de laines sur les marchés 
français et belges. Elle fait grand fonds, égale
ment, sur les besoins actuels de l'Allemagne e s 
textiles. 

La reconstitution de* ponts 
et écluse* 

La consommation d'électricité 
RESTRICTIONS ! RESTRICTIONS I 

Nous disions, dans notre précédent numéro, 
que la Société Roubaisienne d'Eclairage ne 
disposait, en ce moment, que de 600 kilo
watts maximum. La consommation normale, 
au moment} où elle atteint sa plus grande 
intensité, est de l.*00 kilowatts. On voit que 
les disponibilités se trouvent ainsi réduites 
au tiers des quantités nécessaires à la So
ciété pour assurer la marche rationnelle des 
services qui lui incombent. 

II importe donc au plus haut point de ré
duire au strict nécessaire leB utilisations que 
chacun pent faire du courant. C'est en s'as-
treignant aux économies réclamées que les 
abonnés peuvent aider efficacement à la re
mise en bon ordre de marche des génératrices 
de l'usine de Wasquehal, que des surcharges 
brusques exposent à des accidents graves et 
continuels. 

La Société se dispose d'ailleurs fl établir 
parmi les consommateurs un roulement qui 
permettrait une meilleure répartition du cou
rant disponible. 

Au moment où nous écrivons, on nous com
munique de la Centrale d'Energie Electrique 
que les machines de Wasquehal trop surchar
gées ne peuvent fournir la puissance néces-

« r e à la ville et que la moitié des voitures 
1 tramways doivent rentrer au dépôt. Tout 

un secteur a été privé de courant pendant 
plus d'une heure et de nouvelles restrictions 
devront être imposées, si le public ne se ré
sout bénévolement & des économies que les 
circonstances exigent. 

LES BONS FRANÇAIS DU N0R9 
pendant l'occupation 

Comment notre concitoyen, M. Désiré Cas» 
telin, condamné a mort par les Allemands 
pour espionnage et tentative d'évasion, 
fut sauvé -après avoir subi de mauvais 
traitements. 

Aujourd'hui, nous voulons raconter à nos 
lecteurs la conduite courageuse de M. DOsiic 
Caste,!.n, habitant à Rouoaix, 1S7, rue du 
Fontcuoy, un de ces bons citoyens qui, pen
dant l'occup.ition, oublièrent toute préoccu
pation personnelle de leur liberté et de leur 
existence même pour servir encore la France, 
même sous l'odieu.-e dominatidn cimemic. 

M. CastcKri habitait à Lommc, avant la 
rfuerre. Au début de janvier 1915, les Alle
mands l'arrêtaient. t)uc lui reprochaient-ils? 

11. Cas,telin avait, d'abord, par deux fois, 
essayé de traverser les lignes afin de se 
rendre à Armentières. Puis il avait aussi, 
avec des draps de lit, fait des signaux aux 
avions français : le résultat- de ce dernier 
a;tc fut le bombardement d'un château 
occupé par les Allemands, à Pérenchies. 
Enfin, il détenait des pigeon s-voyageurs. 

Il fut jugé par une cour martiale et con
damné à mort. Par deux foi%, le jugement 
fut «assé, mais un troisième jugement con
firma la sentence de mort. Mais, cette fois, 
la peine fut commuée *n dix ans de forte
resse. 

C'est là que oemmenee le douloureux 
exode du condamné qui le ramena à son 
terme, épuisé et dans un état de santé extrê
mement pixciire. 

Envoyé d'abord à Valencicnnes, 51. Caste-
lin s'évada. Repris malheureusement quel
ques heures plus tard, il fut roué de coups 
par les boches. 

On le transféra à la'prison de Mons, et, de 
là, à celle d'Aix-la-Chapelle, dont les gar
diens Si. signalèrent par uut véritable 
cruauté. Blessé au cours d'une rébellion, 
notre concitoyen, tjui avait la mâchoire frac
turée, ne reçut, malgré ses réclamations, 
aucun soin. 

Un mois après, nouvelles pérégrinations 
vers la prison de Doascldorf, puis vers celle 
de Wcrdun, où il demeura pendant quinze 
mois. 

Quinze mois pendant lesquels le malheu
reux França:s, privé de tout, tomba malade 
et dut être dirigé sur l'hôpital. Dans cet état, 
la haine allemande s'attachnit encore à lui, 
car le Tribunal de guerre d'Anrath maintint 
la peine de forteresse prononcée contre lui, 
en en réduisant seulement la durée, fixée à 
deux ans et demi. 

On l'envoya donc achever sa détention à 
la prison de Luttringhausen, mais force fut 
de le transporter ensuite, en raison de son 
état de santé, à l'hôpital de cette vilk. Là, 
il eut l'occasion de donner à ses geôliers une 
leçon d'humanité française,* en intervenant 
dans une rixe dangereuse entre un de ses 
gardiens et un prisonnier allemand. 

A la suite de ce tait, les Allemands ne 
purent faire autrement que de gracier cet 
homme qu'ils avaient déjà tant fait' souffrir 
et qui venait de se venger à sa façon. Il fut 
renvoyé à Lille, accompagné d'une sentinelle 
le 21 septembre 1016 après avoir vécu près 
de deux ans d'un régime qui avait eu raison 
de sa robuste constitation. 

Malgré le mauvais tempe que nous « b i s 
sons depuis plusieurs semaines, et malgré 
les chômages résultant de la grève, les tra. 
vaux de reconstitution des ponts, des éclu
ses et dn canal, avancent assez lentement, 
mais sûrement. 

La pose des écluses est presque terminé* 
sur tonte la partie du canal qui traverse k 
ville ; il n'en est pas de même pour les 
ponts. 

Le pont Nicaisse, k la jonction du vieux 
et du nouveau canal, ainsi que les ponts du 
Galon d'Eau et de la rue Ampère, commen
cent à se transformer : des équipes d'ou
vriers sont actuellement occupés à poser la 
ferraille, pour recevoir ensuite le ciment, 
qui sera posé d'ici quelques jours. 
• Une autre équipe d'ouvriers nettoie le 
bief, en face de la rue Perrot. 

Une grande animation règne dans le 
quartier du pont Morel, rue de Tourcoing, 
où des bélandres sont amarrées aux quais 
de Dunkerque et de Calais. 

De nombreuses voitures stationnent le 
long du canal, en attendant leur charge» 
ment, soit de bois, soit de balles de cotoa 
ou de charbon. 

La Chambre de Commerce fait construire, 
sur les quais de Dunkerque et de Gand, des 
voies ferrées d'une longueur de plus de 70 
métrés, pour y faire circuler des grues, ee 
qui simplifiera le travail de chargement et 
de déchargement des bateaux. 

Sur tout le parcours du canal, où les 
ponts ont été détruits par les Boches, plu
sieurs de ces ponts sont très étroits : ils ne 
permettent la circulation que pour une voi
ture. Ne serait-il pas indiqué de profiter de 
cette circonstance, pour prendre, d'un nom-
mu n accord entre l'Administration munied-
pale et celle des Ponts et Chaussées, l e 
décision d'en pratiquer l'élargissement! 
Cette opération rendrait de grands services 
au trafic, principalement en ce qui concern* 
les ponts de la Vigne, Daubenton et ceux d# 
grand passage. 

LES ROUBAISIENS MORTS 
pour la France 

LISTE GÉNÉRALE ALPHABETIQUE 
Nous poursuivons la publication du ta* 

Lleau d honni.ur des R-u^aitiens moite pour 
la Franae, comme un hommage rendu à leur 
mémoire sacrée et un enseignement impé
rieux pour les vivants : 

Gabriel Victtjr, soldat, 201* R . L , né le 25-5-
Iâ94. m^rt le 22-10-17; — Gaoromynck François, 
solâat, 1(5" H.I. , né le 27-»0-lbâa, mort le 4-
l l - l ô ; — Gaaremynck J . B . , zouave, l" zouave», 
né lo 3-10-1S37, mort le &) ,6-9-14 ; — Galles Ca-
lixta, 2 > colonial, mort te 25-10-14; — Gaillet 
Kiouard. caporal, 87» R . L , né le 13-5-1885, mort 
lf 8 10-15: — GaiUet Joseph, eous-Lieutenant, 
a» R.I . , ne le 26-8-1832, mort lo 21-9-14; — G*Ue 
Léon, soldat. 355" R.1.,. né le 24-12-1879, n*ort la 
14.7-17; _ Garitt» Désirr. soldat, 19» Corps, né 
10 2S-5-1873, mert lo 17-6-15; — Garaier Auguste. 
soldat 27» R I . , ne le 23-1C 1882, mort le 14-10-
18; — Gars Erncsl, soldat, 22» Sect. Q.O.A., no 
le 2-5-1875, m m le 4-5 16; — GaW» Jeta , soldat, 
15» B.C.r . , né. le £6-2-18^4, mort le 3-7-1Ô; — 
GeeraTt Adrien, soldat. 72» R .L . no le 18-6-18B9. 
mort le 23-2-15 •. — Goerbaert Joseph, soldat, 2 b » 
R L, né le 19-11-1SS5, mort le 10-11 16; — Gé
rard A n d i c caporaJ. mort, lo 1-11-18; — Géiard 
Victor, soldat, 87* R . L , ue le 2-1-1893, mort le 
28-9-14 

Germain Georges, soldat, 22» S.I.M. né le 6-
3-l£C6. mort le 26-10-18,- — Gevaert Hera-i sol
dat 72» P . L . n i le 29-1-1805. mort le 24-5-15; — 
Gcvaert Réels, capar.^, 8* B.C.P. , né le 11-11-
1896, mort, le 27-9-16; —jGheequier Emèns . sol
da.!. 162* R.I . , né le 24-3^832. mort le 9-9-14; — 
GhUlain Léon, soldat. 45* R .L . né la. I J " ' " ^ ' 
mort U; 19-6-17; — Gille Juiw. soldat, l » B . I . , 
rri le 19-91S96. mort le 15-918; — Glleman 
Henri soldas, 43" R.L , né le 6-9-1832, mort le 
2-11-14; — Gillens Abdon. soldat. 1 " Ternt . . r.« 
le 14-9-1879. wrt le &*•}&— G*»? Ç«Çi -
anldat, 168- R . L , ne le 29-?-lf»2 mort k 23-
y i S - _ Glorieux Mathurin, caporaJ, 84« R . L , né 
le 14-3 1884. mort l e , 2 2 * 1 » ! — d u e Jairn» fo!-
d i t 8» aouaves, œ le J0-6-1S86. mort le 31-7-16, 
— Gobert Edmoud, soldat, .275* R.I . , m» le 17-
11 1875. mort le 26-10-15. ' „ , . . . . . „ . 

Ham-l «eon-fts. soldat. 84» R .L . ne le 4 r 1 1 » V 
nv-rt le 18-11-14: — Haàoelin Eni le . soldat. Ô4« 
R.I . . né le 27-5-1*'?, mort le 8-9-14; - &anc 
quart Fernand. maître ouvner en fef. 591 tj-A-, 
lié le 8-9-1883. mort le 3 4 16; — Haoqraort Msj-
eel soldat l « rxmares, né b 14-8-1894, mort II 
22-818- — Hanton Etienne, solda-, 145* R . L . né 
le 3 6-1889, mort 1? 5-11-18; — Hafipe Auguste, 
solde . 162* R .L . né le 16-1-1SB1, mort le 17^-16; 
_ Hanluin Alfred, soldat, 162" R .L . né le 6-6-
1882, mort le 6-2-15 ; — Kasbrouck Désire, sol
dat, 43» R .L . ad le 1-1-1S33. mort U> l £ 2 - t f ; -
Haucouert Désiré, soldat, 43» R.I . , cl. 1»B. mort 
le 3 -416; - 4 Hantefsaille Jceeph. soldat. 1*« 
R I né le 28-2-1331, .mort le 1-9-14; — Hauttc-
quet'Robert, soldat. 1» Es. T.E.M., né le «T7-2-

i 1887, mort le 1-11-15; — H»verbek» Auguste, 
I soldat 165» R L . né le 18-7-U34. mort le 34-2-16; 
1 — Ha'vet Ju'.os, soldat, 11» Trau», né le 23-6-1B77, 
i mort le 20-3-18. 

Havret Auirustin, soldai. 159359" R . L , né le 
: 16 4-lco7 mort le 12-6-17; — Hazcbrouck Bon., 
! sera-ut, 75» R. l , né k 15-1-1883, mort le 7 6-1B; 
'• — llabbelynek Albert, aJ&vm»recb*J ferrant. 17" 
I R.A., né le 247-1891, mort la 16-4-17; — Hebets 
' Pierre, sous-lieutenant. 401» R L , mort ls 20-
I 2-16; — Heemeryok Henri, soldat, 96» R.I . , né 

le 27-2-1890 mort le 15-6-15; — Heilynek Henri, 
! soldat. i£» R L , né le 20-7-1378, mort le 1 5 * 1 6 ; 
' — Halboia Louis, caporal, 365» R.L , né le 6-3-
f l S a i . mort le-16-11-14; — Hallamt Raou*. «pldat, 
I 74» R L né le 4-10-1877. mort le 287-15; — He-
I Un Jules, soldat, 17* R.A.. né le 16-12-1883, mort 
I le 1-7-15; — HsLbncJtx Aagifctin, soldat, 162* 

R . L . né le 31-9-1882. mort le 10-13-14; — He-
lyack Léon/sergent , 87» R.I . , né la SM2-18B0, 
mort le 27-»-14. 

1 Godard Edmond, serrent, 166* R .L . né k 26-
1-1896. mort le 15-7-18; — Godard Loua, soldat, 
165» R.L, ant. 30-914; — Godard Maunee. sol-

I dat. 43» R I . né le 16-1-1864. mort k 1 / 6 * 1 6 : — 
I Goemaere Albert, soldat, 26* R L, aé 1s B * 

1896, mon. h 24-5-17 ; — GoateaU Alfred, soldat 
i 106» R I . né k 26-11-1896 mort k 26-9-16; — 
i Goethals Isidore, soldat. 542» R.L , né k M-1880, 

mort k 6-3-17 ; — Goffetts Maurice, caporal, UB> 
R . L , né k 26-4-1895. mort ls 1 1 0 16; — Goader-
lier Henri, soldat, 100» R.LT. , aé k 15-7-1874, 

> mort le 26-10-15; — Gooaseos Adolphe, soldat, 
! 201» R L. né k 4 * 1 8 8 3 . mort k 1 4 * 1 6 : — 

Qooassns Henri soldat, 161» R.L, aé k 6*l«fltL, 
' mort k 1 0 * 9 - 1 4 ; — Gorriar Louis, soldat, 1 » 

DERNIÈRE H E U R E 
AU CONSEIL SUPREME 

U prechalne ratification duTraité 

Paris, 31 décembre. — Le Conseil suprême 
èas Alliés, réuni ce matin, sous la présidence 
4 s M. Oambon, a entendu M. Dutasta qui a 
VSaMln compte de ses conversations avec ls 
baron e s Lersner et le général Lerond qui a 
tait un smosé des entretiens entre les repré
sentants SUiés et les délégués allemands pré-
•JMs par M. Von Simson. 

1 fus Conseil s décide que toutes les mesures 
salatives t la mise en vigueur du traité de 
y»ii sevraient être réglées avant le 10 jan-
v/tar pour l'échange des ratifications. 

1, Va Conseil s approuvé le texte de la 
1 a* gouvernement suisse t la suite du 

«•aé t la Conférence en laveur 
•ton t ls Société dss Nations. 

La 4 B M éa • JaaTtar demeure axés pour 
dos ratifications, t moins que tou-

sssmrss préparatoires t la misai aa 
a'aJsat «t* prises a es sujet. 

ssMgaés allemands auront à signer, 
•art, le protocole mettant fin t l'ar-

stfattes, et d'auta* part, le protocole d'é-
sjMBii «es mUaWLlona. 

quelle se trouvera confirmée la conversation 
de M. Dutasta avec le baron de Lersner le 
23 décembre, fl l'occasion de la remise de la 
dernière note des Alliés. 

Dès la mise en vigueur du traite, le gou
vernement allemand aura fl livrer 192.000 
tonnes de docks flottants, qu'il s'est engagé 
fi céder sans délai ; le reste du matériel devra 
être livré en trente mois. 

M. CLEMENCEAU 
avant de partir pour le Var 

• se rend à l'Elysée 
Paris, 31 décembre — M. Clemenceau, 

partant ce soir pour le Var. se trouvant par 
conséquent dans l'impossibilité d'assister, 
jeudi matin, à la réception habituelle du lar 

Janvier, s'est rendu, cet après-midi, i deux 
leurs*, à l'Elysée, aeeompaaTié d* tous les 

membres du (ouveracmeat. 
Le Président de la République, ayant i 

ses eotés ls général Péneloa, secrétaire gé
néral militaire de la présidence, a reçu 1* 
Président du Conseil dans le grand salon du 
rez-de-chaussée, où il s'est entretenu cordia

lement avec lui pendant trois quarte d'heure. 

LE PRÉSIDENT QUITTE PARIS 

rendant dans le Tar, où il doit passer quel
ques jours, a quitté Paris à 18 heures. 

AITSÏNÂT 
CLOTURE DE LA SESSION 

Paris, 31 décembre. — Séance ouverte fl 10 
heure» 30; présidence de M. Dunost. 

LE BUDGET DE L'ALGERIE 
M. l'anib dépose un projet de loi autorisant la 

perception des droits applieabks au budget de 
l'Algérie pour 102a 

M. Miiliès-Lacroiz, rapporteur général, con
clut fl l'adoption, au nom de U Commission des 
Finances, et demande que l'Algérie participe aux 
charges exceptionnelles de U France. 

M. Doumer dit qu'un traitement priviligié de 
l'Algérie ne se comprendrait pas. MM. Colin et 
Saint-Germain assurent que l'Algérie répondra & 
des demandes raisonnables. 

PROJETS DIVERS 
Le Sénat adopte k projet de ki portant rati

fication d'un décret prohibitif d'importation. 
Le projet da loi partant autorisation d'augmen

tation du capital des Compagnies de abeatms de 
fer du Midi est renvers A la O i s l i é p i des l ï -
•aaess. 

LA CAPACIT» CIVILE DES SYNDICATS 
On adopta divers articles du projet sur l'ex

tension de le capacité civile dss syndicats profes
sionnels. L* gouvernement accepte k disjonction 
de l'article relatif au droit syndical des fonction
naire». L'ensemble de k proposition est adopté 

Aprsa k lecture du rapport de IL afunee-La-
1 «ix, oa_*ou k etddtt d*na • 

CLOTURE DE LA SESSION 
La séance est ensuite suspendue jnsqu'fl six 

heures cinq ; elle est reprise 11 20 h. 40. 
M. Pams donne lecture du décret de clôture de 

la session extraordinaire de 1919. Le Sénat ne se 
réunira plus qu'après k s élections du 11 janvier. 

Les coupables à livrer 
pour actes de cruauté à Lille 

Berlin, 31 décembre. — Commentant la 
listes des coupables t livrer, pour actes de 
cruauté, commis A Lille, la t Rnndseban » 
demande au gouvernement, de faire con
naître, fl tous, k vérité snr les actes commis. 

Au moment où la livraison des coupables 
devient algue, le peuple allemand doit savoir 
ht vérité avant de prendre une attitude indi
gnée. Chacun sait qne le gouvernement con
sent fl te livraison. En présence d'une pa
reille situation, la vérité est nécessaire. 

LES DÉCLARATIONS 
DE M. L'ABBÉ LEMDŒ 

Paris, U désossera. — T'ag-snin Haras 
onram unique cette dépêche : 

«Rome, 81 décembre. — Les dénia rations 
faites par l'abbé Lemire, «. on journal fran
çais et reproduites parla presse italienne, 
•nt été lnes avec intérêt au Vatican, aa 
miet de la rapriso fraftaelk daa relations 
«aara U Jta*aa at la ÉtsMagi On estas* 
tYasUaars ou» tontes les n nasalisa, taajaa-

dues ces temps derniers, peuvent être consi
dérées comme prématurées, s 

ENFANTS VIENNOIS 
HEBERGES EN ITALIE 

Milan, 31 décembre. — Un premier con
voi de 463 enfants viennois est arrivé e t a 
continué vers Gènes où les enfants seront 
hébergés. D'autres convois sont attendus. 
La population a accueilli ces enfants de U 
façon la plus cordiale. 

LA QUESTION DE FIUME 

D'Annunzio exagère 
Rome, SI décembre. — D'Annnnsio aurait 

l'intention de vendre le matériel des bases 
alliées fl Fiume. Le gouvernement Italien ne 
pouvant, le cas échéant, reconnaître la vali
dité de ces ventes, a fait connaître que le 
matériel Introduit sur ls territoire du 
royaume sera aussitôt salât pour être remis à 
sas propriétaires légitimes. 

E N P O L O G N E 

La prise de possession de Poser* 
, Bftle, S I décembre . — M M . Paderewaki , 
Pilsadaki, Stcnlakl. et autres aatahiltsar. polo
naises arriveront dtjMncha BSlûSsIa A Peaan, 
atU <te fêter* 

On apprend, de Berlin que l'ordre d" 
la ville a été donnée aux autorités 
pour l e 3 1 décembre . 

DERNItRES NOUVELLES RtQIONALES 

UNE FORMIDABLE EXPLOSION 
AM()RBECQUE 

C I N Q V I C T I M E S 
Une formidable explosion s'< 

dimanche à Morbeoque ; trois 
ont été tués sur le coup : deux autres 
morts victimes de leurs, blessures. 

Au lieu dit « L* Popote », au 
pâture exploitée par M. Paul _ 
une disainw* d'ouvriers, des jeunes gens pour 
la plupart, travaillaient à la éarasastêinm 
d'un abri qui avait été édifié pendant les 
hostilités. • 

Dans l'après-midi de dimanche, cinq d'en
tre eux s'étaient rendus autour d'un grand 
feu de bois destiné à la onisaoa de laars 
alimenta. Soudain, une formidabla nxplo-
• w s se produisit. Trois des tsaiafHaaia : 
Mavurioa Laaraalls. 1S ans, Fstaanaad lassa-
bUn, U ans, at Mataai Tegarmlan, M ans, 
tous trois ds la Motte-aux-Bois, tarant taéa 
sur H ooup 

Deux autres blessas 
Desoomer, U ans, et 
suoeombèrent peu après des suites daa I 
sures reçues. 

H est vraàsamblahls qu'an saison d» la 
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